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INSCRIPTION



.1 Vous contactez le responsable local pour procéder à l'inscription  

Afin de procéder à votre inscription au service « Demande De Valeurs Foncières », vous devez prendre 
contact avec le Service de la Fiscalité Directe Locale (SFDL) compétent géographiquement. (le tableau ci-
dessous vous permet de définir quel service de la Direction Générale des Finances Publiques vous devez 
contacter)

Attention : Seules les inscriptions qui concernent des politiques foncière et d'aménagement seront prises en 
compte par les services de la fiscalité directe locale, par conséquent toute inscription concernant un autre 
domaine (taxes...) verra sa demande rejetée.

Établissement
public

Région

Département

Intercommunalité

Commune

Correspondant administratifType de requérant

Prise en charge par la direction départementale (Service de
Fiscalité Directe Locale)

Prise en charge par la direction régionale (Service de
Fiscalité Directe Locale)

Prise en charge par le Service de Fiscalité Directe Locale
(SFDL) de votre direction de rattachement : elle correspond
à votre département d’établissement.

Exemple : Pour un établissement domicilié à COURNON
(63) avec  une compétence géographique sur les
départements 63 et 15, la prise en charge sera
réalisée par le SFDL du département 63.

Paris / Ile de
France

Pour Paris votre correspondant est la direction régionale
des Finances Publiques de Paris (Pôle Gestion Publique
Secteur Public Local).



Les pièces nécessaires à votre inscription

Pour vous inscrire vous devez vous munir de :
une pièce d'identité en cours de validité
un ordre de mission / mandat de l'institution requérante précisant les motivations d'utilisation du 
service
une copie des statuts (pour les établissements publics)

Le SFDL vérifie les informations et procède à l'inscription.

A noter : Si vous possédez déjà une habilitation au Portail Internet de la Gestion publique (PIGP), le SFDL 
procèdera à une simple mise à jour du contrat de service.

.2 Confirmation de l'inscription  

2.1 Courriels de confirmation de l'habilitation

Attention : Si vous possédez déjà une habilitation au Portail Internet de la Gestion publique (PIGP), vous 
devez utiliser vos identifiants et mot de passe en cours de validité. Dans ce cas, vous ne recevrez pas de 
mail.

2.2 Le contrat de service

Un contrat de service vous est envoyé par courrier, vous devez le retourner signé à votre interlocuteur 
administratif afin de valider votre habilitation au service « Demande de Valeurs Foncières ».

2 courriels distincts



LE FORMULAIRE 
DE DEMANDE



.1 Se connecter au Portail de la Gestion Publique  

1.1 Vous possédez déjà une habilitation au Portail

Vous êtes déjà utilisateur du Portail de la Gestion publique, il vous suffit simplement de vous connecter à 
l'aide de vos identifiants de connexion et de votre certificat électronique.

Votre habilitation au service « Demande de Valeurs Foncières » a été validée à la signature de votre nouveau 
contrat de service.

1.2 Première connexion au Portail de la Gestion Publique

Demande de certificats

Lors de votre première connexion, vous devez télécharger deux certificats :
certificat racine
certificat client

Ces certificats sont délivrés en ligne.

Cocher la case pour
accepter les conditions

d'accès au Portail

S'authentifier : saisie
des identifiants de connexion

que vous avez reçu par
courriel

Se connecter

2

1

3

 intégration du certificat racine1

Demande du certificat client2

https://portail.dgfip.finances.gouv.fr



.2 Connexion au service «     Demande de Valeurs Foncières     »  

2.1 Ouverture de la page d'accueil « Demande de Valeurs Foncières »

La page d'accueil du service « Demande de Valeurs Foncières » offre plusieurs fonctionnalités :

➢accès au formulaire de demande en ligne
➢téléchargement des résultats de sa requête
➢consultation des questions les plus fréquentes

Attention : Pour une utilisation optimum du service, vous devez désactiver le bloqueur de fenêtres 
intempestives.
En effet, les messages de confirmations apparaissent sous forme de pop-up.



2.2 Ouverture du Formulaire en ligne

Acceder au formulaire de demande

Vous pouvez consulter les questions les plus courantes

Aide en ligne

Zone pré-renseignée



.3 Le formulaire doit être complété et vérifié par vos soins  

Sélection du type d'organisme

Possibilité de saisir jusqu'au 5 dernières années

Validation du formulaire par la touche « envoyer »
La demande doit obligatoirement porter sur une politique foncière et d'aménagment

 Lecture des CGU obligatoire

Sélection du périmètre géographique, national ou départemental

Désactivez le bloqueur de 
fenêtres intempestives, afin 
de voir d'afficher la pop-up 

de confirmation



Le service « DVF » affiche un accusé de réception:

.4 Le service SFDL contrôle et valide votre demande  

4.1 Le SFDL valide, modifie ou rejette votre demande

Si votre demande est conforme, le SFDL procède alors à la validation sans condition de votre demande.

Dans certains cas, et avec votre accord, le SFDL peut modifier directement votre demande.

Si votre demande n'est pas conforme et à défaut d'un accord avec vous, alors le SFDL procède au rejet de 
votre demande (ex: demande hors périmètre géographique)
Dans ce cas, un courriel vous sera envoyé ainsi qu'à l'institution requérante.

Les critères de demande

Les coordonnées du service valideur

Le numéro de la demande

Possibilité de sauvegarder



LES RESULTATS

LES RESULTATS



.1 Téléchargement du fichier résultat  

1.1 Connexion au Portail de la Gestion Publique

La connexion se fait avec votre identifiant et votre mot de passe

Cliquez sur le lien « téléchargement des résultats »



Vous accédez directement  à la plateforme de téléchargement:

.2 Téléchargez les résultats  

Clic droit : « enregistrer la cible sous »

Laissez la date en blanc



Ouverture du fichier zip

Extraire l'archive et l'ouvrir (fichier csv)

A noter : Le format CSV est un format large adapté à l'utilisation informatique des fichiers.

Contenu de l'archive:
-fichier résultat par millésime
-CGU
-lexique immobilier
-articles du L135B
-natures de culture
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